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DISPOSITIF D’AIDE A LA FORMATION BAFA 

REGLEMENT 

 

ARTICLE 1 – Définition de l’aide intercommunale 

Le présent règlement définit les conditions d’attribution et les modalités de mise en œuvre et 

les engagements réciproques dans le cadre de l’aide à la formation BAFA proposée par Hautes 

Terres Communauté. 

 

Ce dispositif vise à faciliter l’accès à la formation BAFA pour les jeunes du territoire, en 

complément des aides nationales, départementales et locales existantes, dont la majorité est 

versée après réalisation de la formation. 

ARTICLE 2 – Bénéficiaires 

Peuvent bénéficier de l’aide BAFA de Hautes Terres Communauté les jeunes remplissant les 

conditions suivantes : 

• Être âgé(e) de 16 à 25 ans au moment du dépôt du dossier ; 

• Résider sur l’une des 39 communes de Hautes Terres Communauté ; 

Souhaiter suivre la formation BAFA en vue d’exercer dans un accueil de loisirs du territoire.  

Le bénéficiaire de l’aide est le demandeur lui-même. 

ARTICLE 3 – Nature et montant de l’aide 

Le dispositif repose sur une aide forfaitaire visant à couvrir le coût de la formation dans sa 

totalité. 

Le montant de l’aide accordée varie selon le régime d’allocataire de la famille : 

• 200 € pour les jeunes issus de familles allocataires CAF ; 

• 400 € pour les jeunes issus de familles allocataires MSA. 

Cette aide est versée en deux temps : 

• 50 % lors de l’inscription à la formation générale ; 

• 50 % lors de l’inscription à la session d’approfondissement. 

ARTICLE 4 – Engagement de Hautes terres Communauté 

Hautes Terres Communauté s’engage à : 

• Accueillir le jeune bénéficiaire pour la réalisation de son stage pratique BAFA dans l’un 

de ses accueils de loisirs ; 

• Verser l’aide selon les modalités précisées à l’article 3 ; 

• Informer et accompagner le jeune dans ses démarches de recherche de 

cofinancements (CAF, MSA, Conseil départemental, etc.). 



ARTICLE 5 – Engagement du bénéficiaire 

Le bénéficiaire de l’aide s’engage à : 

• Suivre l’intégralité du cursus de formation BAFA (formation générale, stage pratique, 

approfondissement) ; 

• Réaliser son stage pratique dans une structure d’accueil relevant de Hautes Terres 

Communauté ; 

• Travailler au minimum six semaines dans un accueil de loisirs intercommunal à 

l’issue de sa formation ; 

• Solliciter l’ensemble des aides financières existantes applicables à sa situation ; 

• Informer le service RH de l’avancement de son parcours et fournir les justificatifs 

nécessaires aux versements. 

ARTICLE 6 – Modalités de candidature 

Le jeune intéressé devra : 

1. Compléter un dossier de candidature ; 

2. Le retourner au Service Jeunesse de Hautes Terres Communauté via l’adresse mail 

suivante : jeunesse@hautesterres.fr ; 

3. Participer à un entretien de motivation devant un jury interne. 

Pour que la demande soit recevable, les pièces suivantes sont exigées : 

- Une photocopie de la carte d’identité recto-verso ou titre de séjour en cours de validité ; 

- Un justificatif de domicile de moins de 3 mois ; 

- Une attestation de quotient familial CAF ou MSA 

- Un relevé d’identité bancaire ou postale pour les versements de l’aide ; 

- La convention d’engagement entre le bénéficiaire et Hautes Terres Communauté 

dûment renseigné. 

ARTICLE 7 – Sélection des bénéficiaires 

Les candidatures sont examinées deux fois par an, en décembre et en juin, par une 

commission composée du service jeunesse et des ressources humaines. 

Les critères de sélection portent sur : 

• La motivation du candidat ; 

• La cohérence de son projet ; 

• Les besoins du territoire en matière d’animation. 

ARTICLE 8 – Convention d’engagement 

Une convention individuelle est signée entre Hautes Terres Communauté et chaque 

bénéficiaire retenu. 

 

Elle précise les obligations réciproques, le montant et les modalités de versement de l’aide, 

les conditions d’accueil en stage, ainsi que les engagements post-formation. 
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ARTICLE 9 – Contrôle et sanction 

Hautes Terres Communauté peut procéder au contrôle des déclarations faites par le 

bénéficiaire. 

En cas de fausses déclarations, d’utilisation de documents falsifiés ou altérés, Monsieur le 

Président de Hautes Terres Communauté peut prendre la décision de demander le 

reversement de tout ou partie des aides versées. Un titre de recettes sera émis à l’encontre 

de la personne qui a reçu l’aide. 

ARTICLE 10 – Entrée en vigueur – Durée d’application 

Le présent règlement est applicable aux bénéficiaires ayant engagé une formation BAFA à 

compter du 1er janvier 2025 et ce, pour la durée de mise en œuvre du dispositif d’aide.  

Il pourra être révisé à l’initiative de Hautes Terres Communauté en fonction de l’évolution des 

besoins, des budgets alloués, ou des dispositifs d’aide complémentaires. 

 

 


